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Déclaration d’un effet indésirable 

dû à un médicament/vaccin 

 

Ce document a pour but de donner des informations factuelles sur ce qu’est un effet 
indésirable dû à un médicament/vaccin et sur comment en informer les autorités de 
santé. 
 
Cette action repose sur les patients, les professionnels de santé ainsi que sur les 
industriels commercialisant des médicaments. 
 
C’est un acte citoyen permettant de faire évoluer les pratiques médicales, les notices des 
médicaments et de protéger la santé de chacun. 

 
 

Qu’est-ce qu’un effet indésirable ? 

ÉVENEMENT INDÉSIRABLE : Toute manifestation nocive et non recherchée survenant chez une 
personne traitée par un/des médicament(s), sans préjuger d’un lien avec le(s) médicament(s). 
 
EFFET INDÉSIRABLE : Réaction nocive et non voulue suspectée d’être due à un médicament 
survenant dans les conditions d’utilisation conforme ou non conforme aux termes de l’autorisation 
ou de l’enregistrement du médicament y compris en cas d’usage hors-AMM, de surdosage, de 
mésusage, d’abus, d’erreur médicamenteuse, d’interaction, lors d’une prise pendant la grossesse, 
l’allaitement et lors d’une exposition professionnelle. 
 
EFFET INDÉSIRABLE GRAVE : Effet indésirable létal, ou susceptible de mettre la vie en danger, ou 
entraînant une invalidité ou une incapacité importante ou durable, ou provoquant ou prolongeant 
une hospitalisation, ou se manifestant par une anomalie ou une malformation congénitale. Peut 
également être considéré comme grave tout effet indésirable jugé comme tel par un professionnel 
de santé.  
 
EFFET INDÉSIRABLE GRAVE ASSOCIE AUX SOINS : événement indésirable grave associé à des soins 
réalisés lors d'investigations, de traitements, d'actes médicaux à visée esthétique ou d'actions de 
prévention est un événement inattendu au regard de l'état de santé et de la pathologie de la 
personne et dont les conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic vital, la survenue 
probable d'un déficit fonctionnel permanent y compris une anomalie ou une malformation 
congénitale.  
 
EFFET INDÉSIRABLE INATTENDU : Effet indésirable dont la nature, la sévérité, ou l’évolution ne 
correspondent pas aux informations contenues dans le résumé des caractéristiques du produit / 
notice. 
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Qui peut déclarer un effet indésirable ? 

• Patients, associations de patients, usagers, en déclarant vous contribuez ainsi à améliorer la 
sécurité des produits de santé que vous utilisez. 
Signaler un effet indésirable, c’est un acte citoyen essentiel qui bénéficie à tous. 
Il peut s’agir d’un événement indésirable ou inhabituel que vous suspectez, lié à la prise d’un 
médicament/vaccin, à l’utilisation d’un dispositif médical (pansement, prothèse…) ou d’un autre 
produit de santé ou cosmétique.  

Le patient ou son représentant mandaté (parent d'un enfant, associations agréées sollicitées par 
le patient) peut déclarer les effets indésirables qu'il, ou son entourage, suspecte d’être liés à 
l’utilisation d’un ou plusieurs médicaments ou produits de santé.  

• Professionnels de santé, vous avez des obligations de déclaration qui varient selon les produits 
ou pratiques concernés. 
La déclaration peut être faite dès que vous vous posez la question du rôle éventuel d’un produit 
de santé lors de la survenue de l’effet indésirable ou de l’incident.  
Quel que soit le mode déclaratif que vous choisissez, le réseau de vigilance correspondant 
examine les signalements dans le respect de la confidentialité et du secret médical. 

Médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens : vous devez signaler tout effet 
indésirable suspecté d’être dû à un médicament : 

• quel que soit le contexte de survenue (usage conforme ou non à son autorisation, erreur 
médicamenteuse, abus, mésusage, surdosage, exposition professionnelle), 

• quel que soit votre mode d’exercice. 

Tout autre professionnel de santé ayant connaissance d’un effet indésirable susceptible d’être 
dû à un médicament peut le signaler. 

• Industriels du secteur des produits de santé, ont des obligations de déclaration. 

Comment déclarer un effet indésirable ? 

Par internet 
Les effets indésirables peuvent être signalés en quelques clics aux autorités sanitaires sur le portail 

de signalements www.signalement-sante.gouv.fr (voir Annexe 1) 

La déclaration par internet est très facile d’accès, simple à réaliser, rapide. C’est intuitif. Pour vous y 
préparer vous pouvez vous baser sur l’annexe 2 qui est un formulaire d’aide à la déclaration. 

Votre signalement sera transmis au centre régional de pharmacovigilance (CRPV) dont vous 
dépendez et que vous pouvez aussi contacter directement (voir Annexe 4). 

Par mail ou par courrier 
Les déclarations peuvent également être transmises par mail ou par courrier auprès du centre 

de pharmacovigilance dont vous dépendez géographiquement (voir Annexe 4 – Liste des Centres de 
Pharmacovigilance) à l’aide du formulaire de déclaration d’un effet indésirable-médicament Cerfa n° 
10011*07 (voir Annexe 3)  

 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/professionnels-de-sante/article/quels-evenements-sanitaires-indesirables-signaler
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://ansm.sante.fr/page/liste-des-centres-regionaux-de-pharmacovigilance
https://ansm.sante.fr/documents/reference/declarer-un-effet-indesirable/comment-declarer-si-vous-etes-patient-ou-usager#documents_telechargeables
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Qu’est-ce que la pharmacovigilance ? 

La pharmacovigilance est la surveillance, l’évaluation, la prévention et la gestion du risque d’effet 
indésirable résultant de l’utilisation des médicaments. Elle s’exerce en permanence, avant et après la 
commercialisation des médicaments, et constitue un élément essentiel du contrôle de la sécurité des 
médicaments. 
 
La pharmacovigilance s’exerce sur tous les médicaments utilisés par les patients : elle s’intéresse aux 
effets indésirables survenant dans les conditions normales d’utilisation du médicament, mais aussi 
aux effets indésirables survenant dans le cadre d’erreurs médicamenteuses, d’abus, de mésusages, 
de surdosages et d’expositions professionnelles. 
 
Elle repose sur un échelon régional avec les centres régionaux de pharmacovigilance (CRPV, au 
nombre de 31), un échelon national avec l’ANSM et un échelon européen avec l’Agence européenne 
du médicament (EMA) et les États membres. 

A propos de l’ANSM 

Dans le cadre de sa mission de surveillance des produits de santé, l’ANSM centralise les signalements 
et alertes en provenance des patients, des associations de patients, des professionnels de santé et 
des industriels. L’ANSM s’appuie sur les réseaux de vigilance existant aux niveaux local et régional. 

A propos des centres de pharmacovigilance 
31 centres sont répartis de façon à favoriser les échanges de proximité avec les professionnels de 
santé et les patients. 
 
Les patients sont incités à contacter les centres régionaux de pharmacovigilance dont ils dépendent. 
 
Les professionnels de santé sont incités à contacter les centres régionaux de leur lieu d'exercice. 
 
Les centres régionaux de pharmacovigilance sont notamment chargés :  

• de recueillir les déclarations d'effet indésirable que leur adressent les professionnels de 
santé, les patients ou associations de patients ; 

• de renseigner les professionnels de santé, les patients ou associations de patients sur leur 
territoire d'intervention. 
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Annexe 1 – Déclaration d’effets indésirables par internet – les différentes 

étapes 
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Se rendre sur le portail de signalement des événements sanitaires indésirables :  

signalement-sante.gouv.fr 
Sélectionner  

à droite de l’écran :
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Puis sélectionner votre qualité de déclarant : 

 

 

 

Cela vous permet d’accéder au questionnaire  
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1ère étape : sélectionner le produit ou l’acte responsable de/des effet(s) indésirable(s) 

Puis sélectionner SUIVANT en bas à droite de la page 
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Il faut ensuite préciser si votre situation est en lien avec une dépendance (addiction) à un 

médicament ou avec la prise de produits ayant un effet psychotrope. Vous pourrez alors commencer 

votre déclaration.  
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2ème étape : la déclaration pour laquelle il faudra indiquer à minima les informations avec 

l’astérisque rouge, à savoir 

Votre nom 

Votre prénom 

Votre adresse électronique 

Votre code post / commune 

Si vous êtes la personne ayant présenté les symptômes ou non 

Votre sexe 

Votre date de naissance 

S’il s’agit d’une exposition professionnelle 

Quel est le médicament/ vaccin concerné 

Le nom du médicament ou du vaccin  

Numéro de lot du médicament ou du vaccin : dans le cas des vaccins contre la COVID, le numéro de 
lot est indiqué sur votre certificat de vaccination. Si tel n’est pas le cas, contactez la CPAM, ou votre 
compte Ameli 

Description de l’effet 

L’évolution de votre situation 

Il est possible de rajouter d’autres effets indésirables en sélectionnant 

 

 

 

D’autres éléments peuvent être renseignés.  

Il faut être le plus précis possible afin que les données puissent être évaluées au mieux. 

Eventuellement, pour vous aider à préparer votre déclaration, vous pouvez utiliser le Modèle de 

formulaire proposé dans l’Annexe 2. 

 

Des captures d’écran ont été réalisées à chaque étape d’une déclaration « test » effectuée afin de 

vous permettre de visualiser le déroulement d’une déclaration par internet.  
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12 

Source d’information : www.ansm.sante.fr 

 



13 

Source d’information : www.ansm.sante.fr 
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3ème étape : le récapitulatif de votre déclaration dans lequel figure les coordonnées du centre de 

pharmacovigilance qui traitera votre déclaration 

Relire attentivement les éléments apportés, cocher la case concernant les conditions générales 

d’utilisation (après en avoir pris connaissance), celle confirmant que vous n’êtes pas un robot puis 

ENVOYER 
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4ème étape : mise à disposition de votre rapport 

 

 



19 

Source d’information : www.ansm.sante.fr 

Annexe 2 – Aide à la déclaration via le portail / Modèle de formulaire de 

déclaration d’un effet indésirable-médicament/vaccin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce formulaire a pour objet de vous aider à préparer votre déclaration internet. Vous n’êtes 

pas obligé de l’utiliser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ansm.sante.fr/documents/reference/declarer-un-effet-indesirable/comment-declarer-si-vous-etes-patient-ou-usager#documents_telechargeables
https://ansm.sante.fr/documents/reference/declarer-un-effet-indesirable/comment-declarer-si-vous-etes-patient-ou-usager#documents_telechargeables
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Annexe 3 - Formulaire de déclaration d’un effet indésirable-

médicament/vaccin - Cerfa n° 10011*07 

 

 

 

Formulaire à utiliser en cas de déclaration par mail ou par courrier 

 

 

 

 

 

 

https://ansm.sante.fr/documents/reference/declarer-un-effet-indesirable/comment-declarer-si-vous-etes-patient-ou-usager#documents_telechargeables
https://ansm.sante.fr/documents/reference/declarer-un-effet-indesirable/comment-declarer-si-vous-etes-patient-ou-usager#documents_telechargeables
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Annexe 4 – Liste des Centres de Pharmacovigilance 

Contacter le centre dont vous êtes géographiquement rattaché 

Départements :  
• Aisne (02) 
• Oise (60) 
• Somme (80) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU Amiens Sud 
80054 AMIENS CEDEX 1 

M. le Dr Kamel Masmoudi  
Téléphone : 03.22.08.70.96  
Télécopie : 03.22.08.70.95 
e-mail : pharmacovigilance@chu-amiens.fr   
Secrétariat de pharmacologie clinique : 03.22.08.70.92 

Départements :  
• Maine-et-Loire (49) 
• Mayenne (53) 
• Sarthe (72) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHRU d'Angers 
4, rue Larrey 
49933 ANGERS CEDEX 09  

Mme le Pr Marie Briet  
Téléphone : 02.41.35.45.54  
Télécopie : 02.41.35.55.02 
e-mail : pharmacovigilance@chu-angers.fr   

Départements :  

• Doubs (25) 
• Jura (39) 
• Haute-Saône (70) 
• Territoire de Belfort 

(90) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHRU de Besançon 
3 Boulevard Alexandre Fleming 
Bâtiment gris 
25030 BESANCON CEDEX 

M. le Pr Siamak Davani  
Téléphone :03.81.66.84.74  
Télécopie : 03.81.66.85.58 
e-mail : pharmacovigilance@chu-besancon.fr   

Départements :  

• Dordogne (24) 
• Gironde (33) 
• Landes (40) 
• Lot-et-Garonne (47) 
• Pyrénées-

Atlantiques (64) 
• Guadeloupe (971) 
• Martinique (972) 
• Guyane (973) 
• Réunion (974) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Pellegrin 
33076 BORDEAUX CEDEX 

M. le Pr Antoine Pariente  
Téléphone : 05.56.79.55.08  
Télécopie : 05.57.57.46.60 
e-mail : pharmacovigilance@u-bordeaux.fr   

 

  

  

  

mailto:pharmacovigilance@chu-amiens.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-angers.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-besancon.fr
mailto:pharmacovigilance@u-bordeaux.fr
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Départements :  

• Finistère (29) 
• Morbihan (56) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU de Brest 
Hôpital de la Cavale Blanche 
Boulevard Tanguy Prigent 
29609 BREST CEDEX 

Mme le Dr Dominique Carlhant-Kowalski  
Téléphone : 02.98.34.79.75  
Télécopie : 02.98.34.79.77 
e-mail : crpv.brest@chu-brest.fr   

 

Départements :  

• Calvados (14) 
• Manche (50) 
• Orne (61) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance de Caen Basse Normandie 
CHU de Caen / Niveau 3 
Avenue de la Côte de Nacre 
CS30001 
14033 CAEN CEDEX 9 

M. le Pr Joachim Alexandre  
Téléphone : 02.31.06.46.72  
Télécopie : 02.31.06.46.73 
e-mail : pharmacovigilance@chu-caen.fr   

 

Départements :  

• Allier (03) 
• Cantal (15) 
• Haute-Loire (43) 
• Puy-de-Dome (63) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU - Centre de Biologie 
58, rue Montalembert - BP 69 
63003 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1 

Mme le Dr Marie Zenut  
Téléphone : 04.73.75.48.31  
Télécopie : 04.73.75.48.32 
e-mail : pharmacovigilance@chu-clermontferrand.fr   

Départements :  

• Côte-d'Or (21) 
• Nièvre (58) 
• Saône-et-Loire (71) 
• Yonne (89) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU Pôle des Vigilances 
14, rue Paul Gaffarel 
BP n° 77908 
21079 DIJON CEDEX 

Mme le Dr Anne Dautriche  
Téléphone : 03.80.29.37.42  
Télécopie : 03.80.29.37.23 
e-mail : pharmacovigilance@chu-dijon.fr   

 

  

 

 

 

mailto:crpv.brest@chu-brest.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-caen.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-clermontferrand.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-dijon.fr
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Départements :  

• Isère (38) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU Grenoble 
Pavillon E 
CS 10217 
38043 GRENOBLE CEDEX 09 

M. le Pr Jean-Luc Cracowski  
Téléphone : 04.76.76.51.45  
Télécopie : 04.76.76.56.55 
e-mail : pharmacovigilance@chu-grenoble.fr  

Départements :  

• Nord (59) 
• Pas-de-Calais (62) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHRU  
1 Place de Verdun 
59045 LILLE CEDEX 

M. le Pr Régis Bordet  
Téléphone : 03.20.96.18.18  
Télécopie :  03.20.44 .56.87 
e-mail : pharmacovigilance@chru-lille.fr   

 

Départements :  

• Corrèze (19) 
• Creuse (23) 
• Haute-Vienne (87) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU 
Bâtiment CBRS - 2ème étage 
2, avenue Martin Luther King 
87042 LIMOGES CEDEX 

Mme le Pr. Marie-Laure Laroche  
Téléphone : 05.55.05.67.43  
Télécopie : 05.55.05.62.98 
e-mail : pharmacovigilance@chu-limoges.fr   

Départements :  

• Ain (01) 
• Ardèche (07) 
• Drôme (26) 
• Rhône (69) 
• Savoie (73) 
• Haute-Savoie (74) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hospices civils de Lyon 
162, avenue Lacassagne 
Bâtiment A 
69424 LYON CEDEX 03 

M. le Dr Thierry Vial  
Téléphone : 04.72.11.69.97  
Télécopie : 04.72.11.69.85 
e-mail : centre.pharmacovigilance@chu-lyon.fr 

  

 

 

 

  

mailto:pharmacovigilance@chu-grenoble.fr
mailto:pharmacovigilance@chru-lille.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-limoges.fr
mailto:centre.pharmacovigilance@chu-lyon.fr
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Départements concernés :  

• Alpes-de-Haute-
Provence (04) 

• Corse-du-Sud (2A) 
• Haute-Corse (2B) 
• Bouches-du-Rhône 

(13) 
• Vaucluse (84) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance Marseille - Provence - Corse 
Hôpital Sainte-Marguerite AP-HM 
270 boulevard de Saint-Marguerite 
13274 MARSEILLE CEDEX 9 

Mme le Dr Joëlle Micallef-Roll  
Téléphone : 04.91.74.75.60  
Télécopie : 04.91.74.07.80 
e-mail : pharmacovigilance@ap-hm.fr   

Départements :  

• Aude (11) 
• Gard (30) 
• Hérault (34) 
• Lozère (48) 
• Pyrénées-

Orientales (66) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Département de Pharmacologie Médicale et Toxicologie 
Hôpital Lapeyronie 
371, avenue du Doyen G. Giraud 
34295 MONTPELLIER CEDEX 5 

M. le Pr Jean-Luc Faillie  
Téléphone : 04.67.33.67.57  
Télécopie : 04.67.33.67.51 
e-mail : pharmacovigilance@chu-montpellier.fr   

Départements :  

• Meurthe-et-
Moselle (54) 

• Meuse (55) 
• Moselle (57) 
• Vosges (88) 

 

CRPV de Nancy - Laboratoire de Pharmacologie Clinique et de 
Toxicologie 
Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy 
Bâtiment de Biologie Médicale et de Biopathologie 
Avenue du Morvan 
54 511 VANDOEUVRE LES NANCY CEDEX 

M. le Pr Pierre Gillet  
Téléphone : 03.83.65.60.85  
Télécopie :  03.83.65.61.33 
e-mail : crpv@chru-nancy.fr   

Départements :  

• Loire-Atlantique 
(44) 

• Vendée (85) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHR Hôtel-Dieu 
Institut de biologie 
9, quai Moncousu 
44093 NANTES CEDEX 01 

Mme le Dr Gwenaëlle VEYRAC  
Téléphone : 02.40.08.40.96  
Télécopie : 02.40.08.40.97 
e-mail : pharmacovigilance@chu-nantes.fr 

  

 

 

 

  

mailto:pharmacovigilance@ap-hm.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-montpellier.fr
mailto:crpv@chru-nancy.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-nantes.fr
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Départements :  

• Alpes-Maritimes 
(06) 

• Hautes-Alpes (05) 
• Var (83) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Pavillon Victoria - Hôpital de Cimiez 
4, avenue Reine Victoria 
CS 91179 
06003 NICE CEDEX 1 

M. le Pr Milou-Daniel Drici  
Téléphone : 04.92.03.47.08  
Télécopie : 04.92.03.47.09 
e-mail : pharmacovigilance@chu-nice.fr 

 

Départements :  

• Paris 1-14-15-16 
(75001-75015-
75016) 

• Hauts-de-Seine (92) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Européen Georges Pompidou 
20-40, rue Leblanc 
75015 PARIS 

Mme le Dr Agnès Lillot Le Louet  
Téléphone : 01.56.09.39.88  
Télécopie : 01.56.09.56.67 
e-mail : crpv.hegp.egp@aphp.fr 

Départements :  

• Seine-et-Marne 
(77) 

• Val-de-Marne (94) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Henri Mondor 
51, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
94010 CRETEIL CEDEX 

M. le Dr Hervé Le- Louet  
Téléphone : 01.49.81.47.00  
Télécopie : 01.49.81.47.63 
e-mail : hmn-pharmacovigilance@aphp.fr 

 

Départements :  
• Paris 2-9-10-17-18-

19 (75002-75009-
75010-75017-
75018-75019) 

• Yvelines (78) 
• Val d'Oise (95) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Fernand Widal 
200, rue du Faubourg Saint-Denis 
75475 PARIS CEDEX 10 

Mme. le Dr Sylvine Pinel (par intérim)  
Téléphone : 01 40.05.43.34  
Télécopie : 01.40.35.76.28 
e-mail : pharmacovigilance.fwd.lrb@aphp.fr 

Départements :  

• Paris 5-8-13 (75005-
75008-75013) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU Pitié Salpêtrière - Service de Pharmacologie 
47-83 boulevard de l'Hôpital 
75013 PARIS 

Mme le Dr Bénédicte Lebrun-Vignes  
Téléphone : 01.42.16.16.79  

mailto:pharmacovigilance@chu-nice.fr
mailto:crpv.hegp.egp@aphp.fr
mailto:hmn-pharmacovigilance@aphp.fr
mailto:pharmacovigilance.fwd.lrb@aphp.fr
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Télécopie : 01.42.16.16.88 
e-mail : pharmaco.vigilance.psl@aphp.fr 

Départements :  

• Paris 3-4-11-12-20 
(75003-75004-
75011-75012-
75020) 

• Seine-Saint-Denis 
(93) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU Pitié Salpêtrière - Service de Pharmacologie 
47-83 boulevard de l'Hôpital 
75013 PARIS 

Mme le Dr Bénédicte Lebrun-Vignes  
Téléphone : 01.43.47.54.69  
Télécopie : 01.43.07.07.11 
e-mail : pharmacovigilance.huep@sat.aphp.fr 

Départements :  

• Paris 6-7 (75006-
75007) 

• Essonne (91) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpitaux Universitaires Paris Centre 
Site Hôpital Cochin 
27 rue du faubourg saint Jacques 
75014 Paris  

M. le Pr J-M. Treluyer  
Téléphone : 01.58.41.34.79 
Télécopie : 01.58.41.33.70 
e-mail : pharmacovigilance.hupc@aphp.fr 

Départements :  

• Charente (16) 
• Charente-Maritime 

(17) 
• Deux-Sèvres (79) 
• Vienne (86) 

 

Service de Pharmacologie clinique et Vigilances  
Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers 
La Vie la santé – 1er étage - Entrée n° 5 
CS 90577 - 86021 POITIERS CEDEX 

Mme le Pr Marie-Christine Perault-Pochat  
Téléphone : 05.49.44.38.36  
Télécopie :  05.49.44.38.45 
e-mail : pharmaco.clin@chu-poitiers.fr   

Départements concernés :  

• Ardennes (08) 
• Aube (10) 
• Marne (51) 
• Haute-Marne (52) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Robert Debré 
Avenue du Général Koenig 
51092 REIMS CEDEX 

M. le Pr Thierry Trenque  
Téléphone : 03.26.78.77.80  
Télécopie :  03.26.83.23.79 
e-mail : pharmacovigilance@chu-reims.fr   

Départements :  

• Côtes-d'Armor (22) 
• Ille-et-Vilaine (35) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHRU Hôpital Pontchaillou 
2, rue Henri Le Guilloux 
35033 RENNES CEDEX 9 

M. le Pr Eric Bellissant  
Téléphone : 02.99.28.43.63  

mailto:pharmaco.vigilance.psl@aphp.fr
mailto:pharmacovigilance.huep@sat.aphp.fr
mailto:pharmacovigilance.hupc@aphp.fr
mailto:pharmaco.clin@chu-poitiers.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-reims.fr
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Télécopie :  02.99.28.24.26 
e-mail : pharmacovigilance@chu-rennes.fr   

Départements :  

• Eure (27) 
• Seine-Maritime (76) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Institut de Biologie Clinique 
Hôpital Charles Nicolle 
CHU de Rouen 
76031 ROUEN CEDEX  

Mme le Dr Nathalie Guillemant-Massy  
Téléphone : 02.32.88.90.79  
Télécopie :  02.32.88.90.49 
e-mail : pharmacovigilance@chu-rouen.fr   

Département :  

• Loire (42) 
 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU - Hôpital Nord 
Bâtiment A Niveau 0 
Avenue Albert Raimond 
42055 SAINT-ETIENNE CEDEX 02 

Mme le Dr Marie-Noëlle Beyens  
Téléphone : 04.77.12.77.37  
Télécopie :  04.77.12.77.74 
e-mail : pharmacovigilance@chu-st-etienne.fr   

Départements :  

• Bas-Rhin (67) 
• Haut-Rhin (68) 

 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
Hôpital Civil 
1, place de l'Hôpital - B.P. n°426 
67091 STRASBOURG CEDEX 

Mme le Dr Martine Tebacher-Alt  
Téléphone : 03.88.11.64.80  
Télécopie :  03.88.11.67.26 
e-mail : pharmacovigilance@chru-strasbourg.fr   

Départements :  

• Ariège (09) 
• Aveyron (12) 
• Haute-Garonne (31) 
• Gers (32) 
• Lot (46) 
• Hautes-Pyrénées 

(65) 
• Tarn (81) 
• Tarn-et-Garonne 

(82) 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHU - Faculté de Médecine 
37, allées Jules Guesde 
31000 TOULOUSE  

M. le Pr Jean-Louis Montastruc  
Téléphone : 05.61.25.51.12  
Télécopie :  05.61.25.51.16 
e-mail : pharmacovigilance@chu-toulouse.fr   

Départements :  
• Cher (18) 
• Eure-et-Loire (28) 
• Indre (36) 
• Indre-et-Loire (37) 
• Loir-et-Cher (41) 

Centre Régional de Pharmacovigilance 
CHRU 
2, Bd Tonnellé 
37044 TOURS CEDEX 09 

mailto:pharmacovigilance@chu-rennes.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-rouen.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-st-etienne.fr
mailto:pharmacovigilance@chru-strasbourg.fr
mailto:pharmacovigilance@chu-toulouse.fr
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• Loiret (45) 
 

Mme le Dr Annie-Pierre Jonville-Bera  
Téléphone : 02.47.47.37.37  
Télécopie :  02.47.47.38.26 
e-mail : crpv@chu-tours.fr 

 

mailto:crpv@chu-tours.fr

